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Chauff eries et réseaux de chaleur au bois 
en gestion directe : montages juridiques 
et optimisation organisationnelle
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Montage d’un projet bois-énergie en gestion directe

Dans le secteur privé, les projets relèvent du droit commercial classique, sans formalisme 

particulier, en dehors du respect des réglementations en vigueur.

Pour les établissements publics et collectivités territoriales, il faut bien distinguer :

- les chauff eries dédiées à un ensemble immobilier ;

- les réseaux de chaleur, au sens juridique.

Pour les premières, le propriétaire / gestionnaire est aussi l’utilisateur de la chaleur et on parle 

de “livraison à soi-même”. Le maître d’ouvrage, soumis au Code des marchés publics, a le choix 

entre plusieurs formules : marchés de maîtrise d’œuvre et de travaux (loi MOP), marché global de 

performance (conception / réalisation / exploitation).

Les collectivités territoriales ont, quant à elles, la responsabilité de la création des réseaux de 

chaleur (service public à caractère industriel et commercial), selon deux modes de gestion :

- déléguée, sous la forme le plus souvent de la concession ;

- directe, qualifi ée couramment de régie.

Ce sont les modalités de montage en gestion directe, pour les établissements publics comme 

pour les collectivités, qui sont présentées dans ce cahier : de l’étude de faisabilité, aux marchés de 

maîtrise d’œuvre, de travaux, d’exploitation, d’approvisionnement en combustible.

Les décideurs doivent être très attentifs à ces questions juridiques. Tout particulièrement lorsque 

la gestion du projet leur incombe, puisqu’ils sont garants, avec l’assistance d’un AMO, de sa bonne 

conduite et par conséquent de la qualité du résultat.

 Serge DEFAYE
DEBAT/ CIBE
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L’assistant à maîtrise 
d’ouvrage, garant de la 
cohésion globale du projet

Dans le cadre d’un projet bois-énergie, la 

décision du maître d’ouvrage de passer à 

la phase de réalisation repose notamment 

sur une première approche eff ectuée par 

l’animateur du programme bois-énergie 

(note d’opportunité) et sur les résultats 

d’une étude de faisabilité technico-

économique menée par un bureau d’études. 

A l’issue de ces deux phases, le maître d’ou-

vrage dispose des informations suivantes :

- composantes techniques du projet ;

- intérêt économique de l’opération ;

- montage juridique le mieux adapté.

Dans l’idéal, il ne faudrait pas démarrer 
la réalisation de l’installation sans 
savoir exactement dans quel cadre le 
projet sera monté car les procédures 

qui s’appliquent à l’un ou l’autre cas sont 

diff érentes et découvrir sur le tard que 

le mode de gestion est inadapté amène 

bien des diffi  cultés (au mieux le projet est 
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Procédures juridiques 
pour le montage d’un projet 
bois-énergie en gestion directe

retardé, au pire il y a situation d’illégalité) :

- chauff erie ou réseau de maîtrise 

d’ouvrage privée ;

- chauff erie dédiée d’un établissement 

public ou d’une collectivité territoriale pour 

le chauff age de ses propres bâtiments (il 

n’y a pas de vente de chaleur à des tiers) ;

- réseau de chaleur urbain : vente de 

chaleur à plusieurs usagers, en régie ou en 

délégation de service public (concession 

ou aff ermage).

Bien souvent, le maître d’ouvrage n’est 

pas en mesure de conduire le projet tout 

seul et il est nécessaire qu’il s’adjoigne les 

services d’un professionnel spécialisé : 

l’assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO). Ce 

dernier a pour mission d’aider le maître 

d’ouvrage à suivre le projet, à prendre les 

multiples décisions qui lui incombent du-

rant son déroulement et à le réceptionner. 

L’AMO a un rôle de conseil et de proposition 

(le décideur reste le maître d’ouvrage), 

facilite la coordination du projet et permet 

au maître d’ouvrage de remplir pleinement 

ses obligations au titre de la gestion du 

projet. D’une manière générale, il est 
essentiel que chaque professionnel 
intervenant dans le cadre d’un projet 
fasse bien tout et uniquement ce qu’il 
doit faire (pas de lacune ni doublon) et 
que le maître d’ouvrage puisse orienter, 
canaliser et cadrer les choses comme il 
le souhaite.

Maîtrise d’ouvrage privée
Pour une installation de maîtrise d’ouvrage 

privée, on distingue deux situations 

principales en matière de gestion directe, 

chacune relevant de marchés et contrats 

de droit privé :

- maîtrise d’œuvre externe : l’industriel 

choisit un maître d’œuvre qui va réaliser 

les études de conception, consulter les 

entreprises, suivre les travaux et les 

réceptionner ; le maître d’œuvre peut 

également s’occuper du contrat d’exploita-

tion (dans la mesure où celle-ci n’est pas 

faite par le personnel de l’entreprise) et 

du contrat d’approvisionnement en 

combustibles ;

- maîtrise d’œuvre interne : c’est 

l’entreprise elle-même qui, avec son 

bureau d’études ou son personnel, fait 

la coordination des travaux et choisit un 

génie civiliste, un fournisseur de combus-

tibles et éventuellement un exploitant.

Chauff erie dédiée de 
maîtrise d’ouvrage publique
Un établissement public ou une collectivité 

territoriale qui réalise une chauff erie bois 

Montages 
juridiques possibles 

en gestion directe.
(Source : Biomasse 

Normandie)
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pour ses besoins propres est soumis au 

Code des marchés publics (CMP). Deux 

confi gurations juridiques existent : le mar-

ché public classique soumis à la loi MOP 

(1) et le marché global de performance. 

Seule la première sera traitée dans le cadre 

de cet article car elle est très majoritaire-

ment la procédure la plus utilisée.

Sur la base des résultats de l’étude de 

faisabilité, l’AMO établit un programme de 

travaux, lequel doit permettre de réaliser 
l’installation souhaitée en anticipant 
les possibles dysfonctionnements futurs 
liés à une mauvaise conception.

Pour le choix du maître d’œuvre, l’AMO 

établit un avis d’appel public à la concur-

rence (AAPC) et rédige les pièces du dos-

sier de consultation des entreprises (DCE). 

Le cahier des charges comprend générale-

ment deux phases distinctes : les études 

(avant-projets sommaire et défi nitif) et 

la réalisation des travaux, l’engagement 

de la seconde étant lié à la validation de la 

première par le maître d’ouvrage. 

Une fois choisi, le maître d’œuvre réalise 

l’avant-projet sommaire (APS) qui a notam-

ment pour objet de consolider l’étude de 

faisabilité : confi rmation des hypothèses, 

défi nition des principes de fonctionnement 

et des contraintes, proposition architec-

turale et fonctionnelle, estimation du 

montant des travaux, détermination des 

études complémentaires éventuelles. 

L’avant-projet défi nitif (APD), réalisé 

suivant la variante retenue par le maître 

d’ouvrage, permet d’obtenir un engage-

ment sur le prix des travaux et l’estimation 

précise par poste, sur la base de solutions 

techniques fi gées et d’études techniques 

détaillées avec notices par corps d’état. 

Les phases concernant la réalisation des 

travaux sont défi nies (allotissement), de 

même que le principe de consultation. Le 

planning général de l’opération est établi.

L’AMO examine les documents produits 

par l’équipe de maîtrise d’œuvre (APS, 

APD, DCE) afi n de vérifi er leur adéquation 

technique et économique avec le pro-

gramme.

Lorsque l’APD est validé par le maître 
d’ouvrage, il est recommandé que ce 
dernier retienne, avec l’aide de l’AMO 
et avant le démarrage des travaux, un 
exploitant avec contrat de type P1/P2/

P3 ou P2/P3 (si l’exploitation n’est pas 

réalisée en interne) et un fournisseur 
de combustible (en l’absence de contrat 

P1 avec l’exploitant). Ces prestations sont 

soumises au CMP.

Ensuite, le maître d’œuvre dépose le 

permis de construire ainsi que le dossier de 

déclaration ou de demande d’autorisation 

d’exploiter, et lance la phase de réalisation 

des travaux.

Les études de projet (PRO) consistent 

à fi naliser les études, défi nir les perfor-

mances et modalités de réception des 

travaux, réaliser, pour chaque lot, le cahier 

des clauses techniques particulières (CCTP) 

et la décomposition du prix global et 

forfaitaire (DPGF), intégrer les contraintes 

d’organisation de chantier (plan général 

de coordination ou PGC) et de réception 

(validation des performances) et établir le 

planning des travaux.

Dans le cadre de l’assistance pour la 

passation des contrats de travaux (ACT), le 

maître d’œuvre constitue, pour chaque lot 

et en fonction de la procédure choisie par 

le maître d’ouvrage, le dossier de consulta-

tion des entreprises (DCE). Il défi nit préci-

sément les critères de jugement des off res, 

participe au dépouillement de celles-ci, 

les analyse puis prépare les mises au point 

des marchés. Lors de l’analyse des off res, 

l’AMO peut donner son avis sur le choix des 

entreprises pour les lots “clés“ comme la 

chaudière automatique au bois.

Lorsque tous les prestataires sont retenus, 

le maître d’œuvre s’assure que les entre-

prises ont réalisé des études d’exécution 

respectant les dispositions du projet et 

leur délivre alors son visa (phase dite VISA 

ou EXE), une attention particulière devant 

être portée aux interactions entre les lots. 

Lors des phases de direction de l’exécution 

des contrats de travaux (DET) et d’ordon-

nancement, pilotage et coordination du 

chantier (OPC), le maître d’œuvre super-

vise les travaux, les harmonise dans le 

temps et l’espace selon le planning établi, 

dirige les réunions de chantiers et de coor-

dination et en rédige les comptes rendus. 

Il est souhaitable d’associer le futur 
exploitant de l’installation (s’il est 
connu) afi n d’optimiser le fonctionne-
ment de cette dernière.
Au cours de l’assistance aux opérations de 

réception (AOR), le maître d’œuvre défi nit 

précisément ces opérations, en dresse le 

procès-verbal, valide les performances, 

consigne les réserves, gère leurs levées, 

constitue le dossier des ouvrages exécutés 

(nécessaire pour l’exploitation) et assiste 

le maître d’ouvrage pour la mise en service 

des équipements. L’AMO vérifi e que la 

réalisation est conforme aux engagements 

contractuels du maître d’œuvre.

Réseau de chaleur urbain 
en régie
Comme pour une chauff erie dédiée de 

maîtrise d’ouvrage publique, l’AMO conçoit 

le cahier des charges pour le choix du 

maître d’œuvre qui, une fois retenu, fera 

son travail comme dans le cas précédent.

La collectivité, qui va engager des 
investissements lourds, doit disposer du 
maximum d’éléments d’appréciation 
(coûts du combustible bois et de 
l’exploitation, prix de vente de la 
chaleur…) avant de procéder à la réali-
sation des ouvrages, ce qui lui permet de 

suspendre le projet dans l’hypothèse d’un 

équilibre économique incertain.

Ainsi, il est recommandé que soit identi-
fi ées, au plus tard au terme de l’APD, les 
entreprises qui assureront :
- l’entretien et la maintenance des instal-
lations (si l’installation n’est pas exploitée 

par du personnel propre au maître 
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d’ouvrage), la procédure étant soumise 

au CMP ;

- l’approvisionnement en bois, sans 

formalisme particulier, les réseaux de 

chaleur n’étant pas dans l’obligation 

de lancer une procédure de mise en 

concurrence pour la fourniture des combus-

tibles ; la consultation de plusieurs presta-

taires potentiels est toutefois conseillée.

Par ailleurs, il importe que la signature 
des polices d’abonnement par les 
principaux usagers (ou a minima des 
engagements forts sur la base de 
conditions économiques acceptées) 
intervienne avant le lancement des 
travaux : en l’absence d’obligation de 

raccordement des usagers, la collectivité 

doit en eff et constater qu’un large 

consensus se dégage autour du projet. 

Dans cette démarche auprès des usagers, 

le maître d’ouvrage se fait accompagner 

par son AMO.

Les travaux peuvent ensuite être engagés 

puis réceptionnés par le maître d’œuvre 

en liaison avec la collectivité et son AMO, 

l’installation mise en service et un premier 

bilan d’exploitation réalisé (éventuelle-

ment par l’AMO).

En parallèle, la collectivité doit constituer 

la régie de service public (statuts, règle-

ment de service...) et établir un budget 

annexe qui doit s’équilibrer en produits 

(ventes de chaleur au compteur et abon-

nements) et en charges (achat de combus-

tibles, frais d’exploitation / maintenance, 

provisions pour gros entretien / renouvel-

lement et amortissement des ouvrages et 

équipements, y compris frais fi nanciers).

Serge DEFAYE, Debat / Best Energies 

 ●
(1) Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 

d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise 
d’œuvre privée.

Montage d’un 
réseau de chaleur 
urbain en régie. 
(source Debat / 
Best Energies)
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Points clés pour la création 
d’un réseau de chaleur au bois en régie
Une forte implication 
de la collectivité
La loi relative à la transition énergétique 

pour la croissance verte d’août 2015 

consacre les communes comme compé-
tentes pour la création et l’exploitation 
d’un réseau public de chaleur, cette 

activité constituant un service public 

industriel et commercial (SPIC). Cette 

compétence peut toutefois être transférée 

par la commune à un établissement public 

dont elle fait partie.

Plusieurs options s’off rent à la collectivité 

selon l’implication qu’elle souhaite avoir 

dans la gestion du service public :

- conservation de la maîtrise d’ouvrage 

et/ou du contrôle du service :

- gestion directe (régie),

- gestion indirecte (concession, 

aff ermage) ;

- transfert de la maîtrise d’ouvrage à la 

communauté de communes / d’agglomé-

ration ou à un syndicat intercommunal.

Le choix de la régie peut être donc être 

001-020_CBE77_INT.indd   6 03/10/17   16:53



 Le cahier du bois-énergie n°77 | Comprendre

motivé par une volonté politique d’exer-

cer pleinement la compétence réseau de 

chaleur. Il peut également être dicté par le 

contexte local en matière de possibilité de 

délégation du service public, en particulier 

lorsque l’équilibre économique ne permet 

pas d’intégrer des marges légitimes pour 

justifi er l’intervention d’un opérateur 

privé.

Dans tous les cas, il est nécessaire que les 
élus et les services de la collectivité 
soient moteurs et bien conscients, 
d’une part, des spécifi cités du montage 
du projet et de la technicité d’une ins-
tallation bois-énergie et, d’autre part, 
de la responsabilité qui leur incombe 
quant à la qualité du service rendu aux 
usagers, qui ne sont pas dans l’obligation 

de se raccorder au réseau de chaleur et 

qu’il s’agit donc de convaincre.

Pour ces raisons, la collectivité est épau-

lée par un assistant à maîtrise d’ouvrage 

(AMO) :

- lors des phases d’études et pour la 

conduite des consultations relatives au 

choix d’une équipe de maîtrise d’œuvre, 

d’un fournisseur de combustible bois et 

parfois aussi d’un exploitant ;

- pour le montage administratif et fi nan-

cier de l’opération.

Il est également recommandé qu’elle fasse 

appel à un bureau d’études pour l’aider à 

optimiser la production et la distribution 

de la chaleur, au moins lors des premières 

années suivant la mise en service des 

installations.

Un budget fi nement 
dimensionné
La création de la régie doit préférentiel-

lement survenir avant l’engagement du 

projet en phase opérationnelle, ce qui 

permet de limiter ensuite les opérations 

comptables de transfert entre le budget 

général de la commune et le budget 

propre de la régie.

Un premier enseignement important 

consiste, à ce niveau du projet, à dialoguer 
de façon approfondie avec le trésorier 
payeur de la collectivité ainsi qu’avec 
les services fi scaux, afi n de s’assurer que 

la qualifi cation de “SPIC” de l’activité de 

production et vente d’énergie calorifi que 

de la régie est actée par tous les interlo-

cuteurs et de valider les régimes fi scaux 

applicables et les méthodes comptables 

à mettre en place. En eff et, contrairement 

à un montage en délégation de service 

public, les comptes de la régie doivent 
s’insérer dans la comptabilité publique 
et en respecter les règles. Il est donc 

indispensable de bien établir les sections 

d’investissement et de fonctionnement 

et ce sur la durée du projet (15 à 20 ans), 

en intégrant le remboursement corres-

pondant aux avances faites à la régie sur 

le budget principal de la commune, en par-

ticulier pour l’engagement des dépenses 

préalables (maîtrise d’œuvre, étude de 

sols…) et, le cas échéant, pour la réali-

sation des travaux. Il est par ailleurs assez 

étonnant de constater que, d’un départe-

ment à l’autre, l’instruction des projets par 

les services fi scaux n’est pas homogène, 

ce qui justifi e encore plus cette phase 

d’échange en amont.

Un autre point d’attention concerne le 

“calibrage” de la dotation initiale de 
la régie, qui doit être suffi  sante pour 

éviter de se retrouver dans une situation 

compliquée en termes de trésorerie sur 

les premiers exercices d’exploitation (la 

commune n’est pas autorisée à subven-

tionner la régie dans le but de compenser 

un défi cit).

Les comptes d’exploitation prévisionnels 
permettant d’établir les tarifs de vente 
de l’énergie sont à réaliser avec les 
éléments économiques les plus conso-
lidés (coûts défi nitifs des travaux, plan 

de fi nancement, montant des subven-

tions, prix d’achat de combustible, coût 

de personnel…). Il convient également 

de bien prendre en compte le rendement 

du réseau (souvent surestimé au stade 

des études, notamment s’il fonctionne 

l’été pour fournir l’eau chaude sanitaire), 

les coûts liés à la gestion des astreintes 

(coûts de personnel majorés et frais de 

Chauff erie bois du 
réseau de chaleur 
de Mondoubleau 

(Loir-et-Cher, 
1 MW bois).
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télécommunication) et des provisions pour 

anticiper les travaux de gros entretien et 

renouvellement qui seront nécessaires sur 

la durée de vie des équipements.

L’AMO peut ensuite accompagner la collec-

tivité pour soumettre les polices d’abonne-

ments aux diff érents clients potentiels du 

service public ; dans l’idéal, cette phase de 

“commercialisation” devrait être conduite 

avant le démarrage des travaux, sécurisant 

l’équilibre fi nancier futur des comptes de 

la régie.

Un suivi du fonctionnement 
de l’installation
La période de mise en service des installa-

tions et de premières livraisons d’énergie 

est une étape délicate pour la régie, dont 

le personnel aff ecté découvre progres-

sivement les subtilités de la combustion 

du bois et de la régulation d’un réseau 

de chaleur. Il n’est pas rare que l’employé 

communal et/ou les élus soient ainsi 

souvent mis à contribution et amenés à 

gérer les astreintes, à réarmer la chaudière 

ou bien encore à débloquer un convoyeur. 

Néanmoins, durant la première année de 

fonctionnement, la régie peut toujours 

faire appel au maître d’œuvre et aux 

entreprises (constructeur, installateur), 

engagés par la garantie de parfait 

achèvement des travaux.

Parallèlement, il est fortement conseillé 
aux collectivités de faire suivre aux 
techniciens une formation spécifi que 
à la conduite des chaudières bois (en 

plus de celle généralement due par le 

constructeur).

A l’issue du premier exercice, un bilan 
technique et économique est réalisé 
et les écarts entre le prévisionnel et 
la réalité sont analysés afi n d’en tirer 

les enseignements et d’apporter les 

éventuelles actions correctives. S’il est 

nécessaire et indispensable, ce bilan 

annuel ne permet pas, à lui seul, de 

régler les possibles dysfonctionnements 

techniques ni d’optimiser le service de 

fourniture d’énergie. Il faut pour cela 

réaliser un suivi plus régulier (un à 

deux passages en chauff erie par semaine, 

des relevés de compteurs au minimum 

mensuels…). L’AMO peut dans cette 

optique fournir des outils de suivi et 

des ratios permettant de comparer le 

fonctionnement du service avec d’autres 

installations similaires, dans le but 

d’identifi er les dérives.

Des solutions alternatives 
pour l’optimisation 
du service public
Bien souvent, les réseaux de chaleur en 

régie fonctionnent globalement correcte-

ment et apportent satisfaction aux collec-

tivités et aux usagers. Cependant, il n’en 

reste pas moins vrai que certains aspects 

aussi bien techniques qu’administratifs ou 

fi nanciers pourraient être optimisés.

La régie peut par exemple lancer un 

marché global de performance qui 

permet de confi er à un prestataire unique 

la conception et la réalisation des travaux, 

puis l’exploitation des installations pour 

une durée limitée avec des engagements 

sur les plans technique, économique, éner-

gétique et environnemental. A l’issue de 

cette période, d’environ trois à cinq ans, 

la régie récupère alors un outil “rodé”, op-

timisé et en bon état de fonctionnement. 

Ce type de marché paraît très adapté pour 

monter des projets de réseaux de chaleur au 

bois, qui revêtent une certaine complexité 

technique, particulièrement pour des 

collectivités de petite taille en milieu rural.

Une autre option consiste à mutualiser 
sur plusieurs opérations le savoir-
faire nécessaire à toutes les étapes de 
conduite d’un projet (conception, réali-

sation, fi nancement, exploitation, factu-

ration, gestion du service, relations avec 

les abonnés…). Les syndicats d’énergie 

pourraient constituer des structures très 

adaptées pour porter tout ou partie de la 

réalisation de réseaux de chaleur au bois 

et apporter ainsi une expertise à tous les 

stades.

Ces deux solutions sont détaillées plus 

avant dans ce Cahier du bois-énergie.
Marie-France CLAVE, 

chef de projet bois-énergie à Biomasse Normandie 

et Mathieu FLEURY, 
directeur du développement de Biomasse Normandie

 ●

Chauff erie bois du 
réseau de chaleur 
du Teilleul (Manche, 
500 kW bois).
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Le marché global de performance : 
un montage innovant
Qu’est-ce que 
le marché “CREM” ?
Initialement pensé pour la réhabilitation 

de patrimoines bâtis, le marché de concep-

tion, réalisation, exploitation et mainte-

nance (CREM, devenu “marché global de 

performance” avec le nouveau Code des 

marchés publics début 2017) s’applique 

parfaitement à la création de réseaux de 

chaleur.

Basé sur l’atteinte d’objectifs de perfor-
mance, il est composé de trois phases : 

conception, réalisation puis exploitation. 

Il s’agit généralement d’un marché de 

travaux, imposant alors que le coût de 

l’ensemble conception et réalisation 

(travaux) soit supérieur à celui de la partie 

exploitation, dont la durée est ainsi limitée 

à 3 ou 4 ans. Dans le cadre d’un tel marché, 

la vocation de cette dernière phase est 

de permettre de valider l’atteinte des 

objectifs de performance.

Une consultation CREM se base sur un 

programme qui présente les caractéris-

tiques du projet, les objectifs de perfor-

mance souhaités ainsi que les pénalités et 

intéressements associés.

Sont ainsi décrits les bâtiments à raccorder, 

les systèmes existants de production / 

distribution de chauff age et eau chaude 

sanitaire (ECS), les besoins thermiques 

et puissances appelées (avec idéalement 

les consommations réelles sur plusieurs 

années) et les éventuels projets de rénova-

tion / construction (en précisant alors leurs 

performances attendues et le planning de 

réalisation). Sont également précisés le 

tracé prévisionnel du réseau de chaleur 

(avec un relevé topographique incluant les 

autres réseaux enterrés), l’implantation 

retenue pour la chauff erie (avec une étude 

de sol et la description de la parcelle dis-

ponible) ainsi que la ou les sources EnR 

à intégrer (en décrivant les systèmes si 

certains sont déjà en place) et les possibi-

lités éventuelles de valorisation de chauf-

feries existantes pour l’appoint / secours, 

sans toutefois que soient mentionnés le 

type et la puissance des installations qui 

doivent être déterminés par les candidats. 

En outre, pour les bâtiments dont le 

raccordement n’est pas certain, il peut être 

intéressant de prévoir un marché à bons 

de commande afi n de cadrer les coûts de 

raccordement, d’extension du réseau…

Les indicateurs de performance avec 
leurs objectifs associés (de type IPMVP 

– protocole international de mesure et 

de vérifi cation de la performance énergé-

tique) couvrent a minima les aspects :

- énergétique : taux de couverture EnR 

annuel moyen, rendements de production 

et de distribution annuels moyens ;

- environnemental : valeurs limites 

d’émissions (VLE), type de combustible 

bois et rayon d’approvisionnement sou-

haité (la fourniture du combustible bois 

étant intégrée au marché), modalités de 

valorisation et de traitement des cendres 

et fi nes, cadre architectural, traitement 

acoustique du bâtiment, démarche HQE 

dont chantier propre ;

- qualité de service : planning par phase, 

délai d’intervention selon le type de dys-

fonctionnement, nombre annuel maximal 

d’interruptions du service (par typologie), 

modalités d’échanges avec le maître 

d’ouvrage et les abonnés.

Il convient d’être précis sur les modalités 

de calcul et le cadre d’application des 

pénalités et intéressements associés à 

ces objectifs, en intégrant notamment la 

montée en puissance des raccordements 

sur plusieurs années.

Le cahier des clauses techniques particu-

lières (CCTP) doit décrire les prestations 

attendues pour chaque phase, étant 

entendu que la logique d’un CREM est 

de livrer une installation “clés en mains” 

et que son titulaire s’inscrit ainsi dans une 

démarche forfaitaire. Le cahier des clauses 

administratives particulières (CCAP) doit 

quant à lui détailler le cadre d’application 

du marché : modalités de mise en service 

industriel, réception (total ou par phase) 

puis analyse des performances, applica-

tion de pénalités…

Enfi n, un tableur Excel est fourni afi n que 

les candidats précisent leurs coûts de 

conception, de réalisation et d’exploitation 

(il servira au suivi du marché et à l’analyse 

des diff érentes off res) :

- les coûts d’exploitation sont fournis pour 

le P1, le P2 et le P3 (si intégré au marché, 

ce qui n’est pas forcément le cas sur les trois 

premières années d’exploitation, en partie 

couvertes par la garantie de parfait achè-

vement et les garanties constructeur) ;
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- l’engagement contractuel peut porter sur 

un prix de la chaleur livrée en sous-station : 

c’est la solution recommandée, de façon à 

concrétiser pleinement l’engagement du 

titulaire et sécuriser à la fois le budget de 

la régie et le prix payé par les abonnés.

La consultation CREM se divise en trois 

étapes.

Tout d’abord, la phase de candidature 

permet l’analyse des compétences et 

capacités de chaque groupement, listées 

dans l’avis d’appel à concurrence et 

portant a minima sur les lots importants : 

génie civil, architecture, génie thermique 

et électrique, chaudiériste, exploitant 

(voire fournisseur de combustible bois). 

Les connaître en amont off re une vision 

claire de chaque projet et permet de 

gagner en rapidité dès la signature du 

marché.

Les off res s’eff ectuent dans le cadre d’un 

dialogue compétitif comprenant généra-

lement deux séances de négociation :

- les candidats doivent remettre un dossier 

de niveau avant-projet et les négocia-

tions visent à co-construire (entre chaque 

candidat et la maîtrise d’ouvrage, avec 

une logique “gagnant gagnant”) un projet 

optimisé techniquement et économique-

ment : une off re fi nale est ensuite remise ;

- les projets proposés peuvent – et même 

doivent – évoluer au cours de ces négo-

ciations, avec une vision ouverte qui doit 

valoriser la créativité : il importe que le 

programme de la consultation ne soit 

pas fi gé et qu’il en reste à des principes 

techniques généraux, laissant le champ 

ouvert aux solutions pour atteindre les 

performances fi xées ;

- la maîtrise d’ouvrage doit préciser ce qui 

peut évoluer ou non par rapport à son pro-

gramme et son dossier de consultation des 

entreprises (DCE) : la possibilité de propo-

ser une variante peut être un bon levier 

pour doper l’imagination des candidats.

Enfi n viennent la mise au point du 
marché et sa signature. Des clauses 

résolutoires sont généralement liées à 

l’obtention de subventions et à une puis-

sance de raccordement eff ective (comme 

pour une délégation de service public).

Une expérience positive 
pour les communes de 
Voreppe et Coublevie (Isère)
Les communes de Voreppe (10.000 habi-

tants) et Coublevie (4.000 habitants), 

situées à proximité de l’agglomération 

grenobloise et distantes de 10 km, ont 

chacune réalisé une étude de faisabilité 

d’un réseau de chaleur bois-énergie, res-

pectivement en 2012 et 2010. En juillet 

2012, suite au souhait de passer à la phase 

de réalisation et en parallèle de la fi nali-

sation des choix de montage juridique, 

les deux collectivités ont échangé sur 

les possibilités de mutualisation de leurs 

projets (la prise de compétence intercom-

munale n’ayant pas été actée). En moins 

d’un mois, la décision a été prise de lancer 

une consultation CREM en groupement de 

commande, avec un lot pour chaque projet 

(et donc potentiellement des lauréats 

diff érents) et plusieurs avantages :

- rendre la consultation plus attractive, 

avec un gain économique potentiel, en 

particulier sur la partie exploitation ;

- permettre à la commune de Coublevie 

de bénéfi cier des moyens de sa voisine 

Voreppe, qui dispose d’un service mar-

chés publics compétent et a de ce fait été 

coordinatrice du groupement ;

- enrichir le comité de pilotage, formé des 

deux communes, sur un marché et un sujet 

novateurs. 

Chaque commune a néanmoins créé son 

service public industriel et commercial 

(SPIC) sous la forme d’une régie à 

autonomie fi nancière sans personne 

morale (avec l’assistance de l’AMO). En 

outre, le gros entretien et renouvellement 

(P3) n’a pas été intégré dans les lots, il est 

provisionné dans le budget de chaque 

régie et géré en direct.

La mutualisation a également porté sur le 

choix d’un AMO commun, constitué des 

bureaux d’études éepos (dénommé Kalice 

jusqu’en juillet 2017), Calia Conseil et Fanny 

Michel avocate, alliant des compétences 

spécialisées en énergétique, montage de pro-

jet (fi nancier et juridique) et marchés publics.
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En septembre 2013, le groupement Dalkia / 

EDF Optimal Solutions est choisi comme 

titulaire des deux lots (avec les sous-

traitants Girus Ingénierie, Brenas Douce-

rain Architecte, Cuynat BTP).

Mise en service en janvier 2015, l’installa-

tion de Coublevie comprend une chauff e-

rie container de deux chaudières bois de 

300 kW chacune (avec valorisation de la 

chauff erie gaz de l’Ehpad pour l’appoint) 

et un réseau de 1,3 km distribuant 2 GWh/

an de chaleur. Celle de Voreppe, opération-

nelle au cours de l’été 2015, est constituée 

de deux chaudières bois, la première de 

2,2 MW assurant la base et la seconde de 

500 kW fonctionnant en période estivale 

et en ilotage sur deux à trois mois en hiver 

(l’appoint est réalisé par deux chauff eries 

gaz présentes chez des bailleurs abonnés), 

ainsi que d’un réseau de 5 km fournissant 

10 GWh/an d’énergie.

De façon à affi  rmer l’importance de son 

réseau de chaleur EnR et garantir sa 

pérennité économique, la ville de Voreppe 

a classé son réseau, lors de sa construc-

tion, sur un périmètre situé aux abords 

de son tracé et incluant plusieurs zones de 

constructions futures.

Les principaux engagements perfor-

mantiels des deux installations sont les 

suivants :

- un taux de couverture bois annuel moyen 

de 90% ;

- un rendement de distribution annuel 

moyen de 90% ;

- une part minimale de l’approvisionne-

ment dans un rayon de 50 km (75% pour 

Coublevie, 60% pour Voreppe), avec au 

moins 50% de plaquettes forestières ;

- des émissions conformes au plan de pro-

tection de l’atmosphère (PPA) de la région 

Grenobloise (notamment moins de 20 mg/

Nm3 à 11% de O2 pour les poussières) ;

- un prix de la chaleur livrée.

Le fait d’avoir fi xé des objectifs élevés 

est lié :

- à l’importance que tous les acteurs de 

la fi lière doivent porter à la haute perfor-

mance des installations ;

- au contexte de bas prix des énergies 

fossiles qui complique fortement la 

compétitivité des réseaux EnR et imposent 

une optimisation technique et écono-

mique des projets.

Après deux années d’exploitation, les 

communes sont satisfaites du choix réalisé. 

Bien que les niveaux envisagés ne soient 

pas encore tous atteints (notamment pour 

le rendement de distribution à Voreppe 

et le taux de couverture bois à Coublevie), 

la dynamique performantielle et la bonne 

volonté des acteurs sont réelles. Le titu-

laire des CREM étant engagé sur un prix de 

vente de l’énergie, les budgets des régies 

sont assez bien protégés, et ce particuliè-

rement sur la première saison de chauff e, 

où les réglages sont nombreux (et les 

rendements médiocres sur quelques mois).

Il convient néanmoins d’être très rigoureux 

sur la rédaction du contrat, en particulier sur 

les modalités de calcul des performances 

et des pénalités, notamment si les raccor-

dements initialement envisagés s’étalent 

sur un à deux ans (les deux réseaux sont 

concernés par ce point). Le début de 

l’application des pénalités doit tenir 

compte de ces évolutions et d’une période 

de réglage de l’installation (six mois 

semblent réalistes).

Un autre point de vigilance est le chiff rage 

des travaux de raccordement et d’extension 

du réseau pour des abonnés non identifi és 

dans le programme. Force a été de constater 

que ceux-ci étaient chiff rés lourdement 

par le titulaire des CREM, donnant lieu à 

de multiples et longs échanges et négo-

ciations. Une solution pour limiter cette 

situation (mise en œuvre sur d’autres 

CREM) est d’adjoindre un marché à bon de 

commande, précisant des prix unitaires 

très détaillés.

Enfi n, les deux communes insistent sur 

la nécessité d’un accompagnement par 

un AMO expérimenté, aux compétences 

élargies, et ce tant sur la passation du 

marché que sur le suivi de la conception / 

réalisation puis de l’exploitation. éepos 

assure depuis trois ans un suivi mensuel 

des indicateurs de performance avec 

rédaction d’une note transmise à chaque 

commune et à l’exploitant (avec re-

commandations d’optimisation le cas 

échant), des rencontres trimestrielles avec 

Chauff erie bois de 
Coublevie.
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Le syndicat d’énergie, maillon territorial 
de la mobilisation du bois-énergie
Quel est le rôle 
d’un syndicat d’énergie ?
Un syndicat d’énergie, structure à la maille 

départementale ou interdépartementale, 

est un véritable outil de mutualisation de 
moyens et d’expertise. Historiquement 

placés en tant que principaux acteurs 

locaux en matière de distribution publique 

d’électricité et de gaz, les syndicats d’éner-

gie développent depuis de longues années 

un large panel d’outils au service de 
leurs collectivités membres, participant 
pleinement à la transition énergétique 
des territoires : développement des 

EnR, mutualisation des certifi cats d’éco-
nomie d’énergie, éclairage public, héber-

gement de conseillers info-énergie, mise 

en place de services de conseil en énergie 
partagés, développement des bornes de 
recharge pour les véhicules électriques 
ou gaz naturel, mise en place de systèmes 

d’information géographique (SIG)…, un 

ensemble d’actions structurantes pour les 

territoires, comprenant bien entendu le 

développement du bois-énergie !

L’exercice de la compétence 
réseaux de chaleur
par un syndicat d’énergie
La loi relative à la transition énergétique 

pour la croissance verte (LTECV) de 2015 

a consacré la compétence “création et 

exploitation des réseaux publics de 

chaleur et de froid” à l’article L. 2224-38 du 

code général des collectivités territoriales. 

Ce service public industriel et commercial, 

relevant de la compétence de la commune, 

peut être transféré à un syndicat 
d’énergie.

Le syndicat d’énergie peut ensuite en 

assurer la gestion directement, via une 

régie syndicale, ou la déléguer à un tiers 
par le biais d’un contrat de concession. 

Les syndicats peuvent également créer 

des sociétés dédiées comme des sociétés 
d’économie mixte (SEM, Semop) ou 
encore des sociétés publiques locales 
(SPL). La FNCCR a rédigé un guide, dont 

la deuxième version est en cours d’édition, 

pour expliciter ces diff érentes possibilités. 

Le choix de tel ou tel mode de gestion 

d’un service public est fortement lié à des 

considérations territoriales, politiques, 
économiques, mais également à la 
maturité de la fi lière concernée. Il est 

donc essentiel d’être bien entouré et 
conseillé par des spécialistes du secteur 

avant de se lancer dans les projets réseaux 

de chaleur.

Agir pour la structuration 
de la fi lière amont 
du bois-énergie
De nombreux syndicats d’énergie ont 

développé la mise en place d’un accompa-

gnement dans le domaine du bois-énergie, 

via les chauff eries dédiées et les réseaux 

de chaleur. Si certains font fi gure de pion-

niers (le SIEEEN dans la Nièvre, le Siel 42 

dans la Loire, le SDE 03 dans l’Allier…), 

nombreux sont ceux qui ont récemment 

développé cette compétence : d’un peu 

moins d’une dizaine il y a encore trois ans, 

c’est maintenant près de la moitié des 
syndicats qui ont inscrit la compétence 
réseaux de chaleur dans leurs statuts ! 
En tirant parti des connaissances du 

territoire, il est plus aisé de structurer le 

l’exploitant et un bilan annuel global (in-

cluant le suivi contractuel, le calcul des pé-

nalités et du prix de la chaleur, la rédaction 

d’avenants…). Le marché CREM impose 

en eff et au titulaire de fournir les indica-

teurs de performance mois par mois avec 

synthèse annuelle, avec accès visuel au 

système de gestion technique centralisée 

(GTC) pour le maître d’ouvrage et son AMO.

A l’avenir, les communes vont continuer 

dans le même esprit :

- les deux contrats arrivant à terme dans 

18 mois, elles ont choisi de conserver la 

mutualisation et relanceront un marché 

d’exploitation en groupement de com-

mande, basé sur des performances ;

- la ville de Voreppe a décidé de réaliser 

un second réseau de chaleur EnR (bois 

et solaire thermique) dans le cadre d’un 

CREM, la mise en service étant prévue 

fi n 2017.

Eddie CHINAL, président et directeur EnR & 
Territoires de éepos

 ●
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développement des projets. Car c’est 

bien là l’enjeu : pour renforcer l’intérêt 
du bois-énergie et garantir la résilience 
du territoire ainsi que sa mise en va-
leur, il faut que la ressource soit locale. 

Or, la ressource n’est locale que si la fi lière 

est structurée, fi lière qui ne se structure 

que si l’off re est cohérente en face. En se 

plaçant en catalyseur des projets, grâce 

à l’expertise développée sur plusieurs 

projets en temps long, ainsi qu’avec un plan 

de développement sur plusieurs années, 

le syndicat d’énergie fait émerger un 
vrai marché et la fi lière amont reçoit 
ainsi un signal bénéfi que. De nombreux 

syndicats d’énergie développent ainsi, en 
partenariat avec les acteurs territoriaux 

que sont les animateurs bois-énergie, les 

agences locales de l’énergie, les Unions 

régionales des communes forestières (UR 

Cofor), les associations environnementales 

locales, des contrats d’objectif territorial 

mis en place par l’Ademe. Ces contrats 

aident l’animation des projets d’EnR 

thermiques sur un territoire de manière 

pluriannuelle, permettant à tous les 

acteurs publics et privés d’avoir une 
vision du développement pérenne 
d’une fi lière. Certains syndicats vont 

même plus loin, en s’impliquant activement 

dans les projets portés par les lauréats 

des appels à projets Dynamic bois de 

l’Ademe par exemple, en prenant des 

parts dans des sociétés coopératives fores-

tières ou bien encore en mettant en place 

une logique d’achats groupés de bois, 

renforçant la visibilité du débouché bois 

des acteurs de l’amont. 

Et concrètement ?
En Bourgogne, région où les forêts et 

leurs ressources représentent une part 

non négligeable du paysage, le SIEEEN 

(Nièvre) a profi té du premier plan bois 

Etat/Ademe/conseil régional en 1995 pour 

jouer un rôle dans la gestion durable des 

forêts nivernaises, en agissant pour faire 

émerger des fi lières d’approvisionnement 

de combustible sur le département. Les 

collectivités, en attente d’un portage 

technico-économique structurant, ont 

ainsi donné au SIEEEN le rôle de coor-

donnateur dans le développement des 

EnR. C’est ainsi qu’après plusieurs années 

de fonctionnement, la régie syndicale 

“SIEEEN chaleur” apporte un conseil dans 

le montage de projets (après une analyse 

d’opportunité réalisée par le parc naturel 

régional du Morvan / Aven et une étude 

de faisabilité par un bureau d’études) et 

coordonne la réalisation des travaux. La 

simplicité de cette gestion a conduit ainsi 

à la réalisation de 16 réseaux représentant 

7,2 MW de puissance installée, via les 5 

emplois à équivalent temps plein de la 

régie mobilisant les prestataires locaux et 

en sachant s’appuyer sur diff érents modes 

de gestion publique : régie directe ou 

aff ermage. Cette compétence s’insère alors 

dans la logique d’un projet de territoire, en 

partant de la ressource, sa mobilisation, 

sa consommation et sa régénération, via 

notamment un projet lauréat de l’AAP 

Dynamic bois.

Le Siel 42 - Territoire d’énergie Loire 

assure, depuis le début des années 2000, 

la maîtrise d’ouvrage de chauff eries et de 

réseaux de chaleur bois-énergie pour le 

compte des collectivités. Ces installations 

sont proposées dans le cadre de sa mission 

de conseil sur l’effi  cacité énergétique et 

du suivi de 2.500 bâtiments publics. A ce 

jour, une cinquantaine d’équipements a 

été initiée par le Siel pour une puissance 

cumulée d’environ 10 MW. 97% du 

combustible consommé annuellement est 

constitué de bois déchiqueté (plaquettes) 

et 3% de granulés, le choix entre les deux 

étant essentiellement lié à la puissance 

de l’installation. Entre deux et quatre 

chauff eries bois sortent de terre chaque 

année avec le Siel pour un montant moyen 

de 304.000 € hors subventions. Lorsqu’une 

collectivité décide de créer une chauff erie 

bois avec le Siel, elle lui transfère sa 

compétence “production et distribution de 

chaleur renouvelable”. Le syndicat porte 

alors les études, la conduite du chantier 

et plus globalement l’ensemble des in-

vestissements. Il assure la maintenance 

et la commune achète son combustible 

auprès de producteurs locaux. Pour un 

service encore plus complet, le Siel peut 

acheter le combustible et proposer une 

formule “vente de chaleur”. Pour les 

réseaux de chaleur très importants, le syn-

dicat organise des délégations de service 

Chauff erie bois 
opérée par le Siel 

42 - Territoire 
d’énergie Loire.
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public et mobilise des exploitants privés.

Du côté de la Haute-Saône, c’est en 2005 

que le Sied 70 se dote d’un service EnR 

pour répondre à l’attente des collectivités 

en matière d’énergies renouvelables et 

plus particulièrement de développement 

de chauff eries automatiques au bois. Sa 

mission principale est d’accompagner 

les communes en leur apportant des 

conseils ainsi qu’une assistance technique 

et administrative tout au long de leur 

projet, depuis le recensement de leurs 

besoins jusqu’à la mise en service de la 

chauff erie. Depuis sa création, le service 

EnR du Sied 70 a ainsi suivi 39 études de 

faisabilité et accompagné 21 collectivités 

dans la construction de leurs chauff eries. 

Il est également devenu maître d’ouvrage 

de chauff eries avec réseaux de chaleur par 

transfert de compétence des collectivités. 

Depuis 2008, il a investi 1.240.000 € HT 

pour la construction de trois chauff eries 

biomasse avec réseaux de chaleur qu’il 

exploite en régie externalisée. Ces équi-

pements ont une puissance totale bois 

de 1.370 kW et les réseaux de chaleur 

dédiés desservent 31 bâtiments et 29.180 

m2 de surfaces chauff ées. L’approvision-

nement en bois est fait par contrat avec 

des producteurs locaux et représente un 

volume annuel de 1.220 tonnes de pla-

quettes forestières. La télégestion permet 

un relevé informatisé de tous les comp-

teurs par le Sied 70, qui facture, tous les 

mois aux abonnés des réseaux, l’énergie 

consommée suivant une grille tarifaire 

propre à chaque réseau de chaleur. Ainsi, 

au travers de ces diff érentes interventions 

en matière de bois-énergie, le syndicat 

est entièrement partie prenante dans la 

politique nationale et régionale pour la 

massifi cation de la biomasse.

Sachant s’appuyer sur le réseau des 

partenaires locaux, le SDEPA (Pyrénées-

Atlantiques) a réalisé plusieurs installations 

pour un montant total d’investissement de 

plus de 2 M€. Ainsi, les collectivités ayant 

un projet sollicitent dans un premier temps 

l’animateur bois (porté par la Cofor 64) qui 

réalise l’étude d’opportunité. L’étude de 

faisabilité est ensuite confi ée à un bureau 

d’études, puis les communes peuvent 

alors transférer la compétence au SDEPA 

pour qu’il réalise l’équipement, ce dernier 

disposant de moyens techniques, juridiques 

et d’une expérience dans le domaine éner-

gétique. Le syndicat assure alors le service 

public de distribution de chaleur qu’il vend 

aux diff érents abonnés. Pour ses dernières 

opérations, le SDEPA a utilisé les marchés 

publics globaux de performance pour la 

conception, la réalisation, l’exploitation 

et la maintenance. Cette procédure de 

dialogue compétitif a donné entière sa-

tisfaction sur le plan économique, avec 

des échanges avec les candidats qui ont 

permis de faire évoluer le projet techni-

quement.

Enfi n, le Syndicat énergies Haute-Vienne 

(SEHV) a choisi d’aller plus loin dans son 

accompagnement. Les agents du syndicat 

apportent un regard technique, neutre 

et objectif aux décideurs tout au long du 

projet pour l’adapter au mieux à la taille, 

à la confi guration et au patrimoine bâti 

de la commune. Le service assure ensuite 

le suivi des consommations et de l’équipe-

ment dans une démarche globale. Fort de 

son expérience dans l’accompagnement 

de douze communes pour la création de 

leur chauff erie bois, de l’étude d’opportu-

nité à la réception du chantier, en passant 

par la rédaction du document programme, 

le choix du maître d’œuvre, les démarches 

administratives et juridiques… le SEHV 

s’est vu confi er par l’Ademe le tout pre-

mier contrat de développement territorial 

des EnR thermiques en gestion déléguée. 

Le syndicat peut désormais proposer un 

nouveau fi nancement à ses collectivités 

adhérentes et regrouper des projets de 

taille modeste qui bénéfi cieront ainsi de 

ressources jusqu’ici réservées à des projets 

de grande envergure. Il a d’ores et déjà 

identifi é 17 nouveaux projets à réaliser sur 

la période 2017-2023.

Manon LEYENDECKER, juriste à la FNCCR,

et Guillaume PERRIN, chef du service réseaux de 
chaleur et de froid de la FNCCR

 

 ●

Chaudière bois de 
Scey-sur-Saône.
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Acheteurs publics : comment bénéfi cier 
d’une fourniture de chaleur bois 
prête à l’emploi ?
Pour les collectivités de taille petite ou 

moyenne, la réalisation d’un réseau de 

chaleur alimenté par une chauff erie 

biomasse reste encore un parcours du 

combattant :

- dégager un équilibre économique sur un 

périmètre restreint ;

- réussir à proposer un prix de la chaleur 

qui soit compétitif face à un prix des com-

bustibles fossiles particulièrement bas ;

- mobiliser les fonds (autofi nancement, 

emprunt, subvention…) nécessaires à la 

réalisation des travaux ;

- sécuriser le prix de la chaleur sur le 

long terme, ce qui suppose de sécuriser 

les coûts en phase exploitation et donc, 

en amont, de dimensionner et chiff rer au 

plus juste.

Si les collectivités sont prêtes à assumer 

en direct une partie de la gestion du 

service public et des risques qui y sont 

liés, le poids de l’investissement demeure 

un véritable obstacle au lancement des 

projets.

Mais comment procéder lorsque les mon-

tages classiques “d’externalisation de 

l’investissement” tels que la concession 

ne sont pas possibles, faute de trouver un 

opérateur désireux d’investir, construire et 

exploiter les installations appartenant au 

service, en se rémunérant uniquement sur 

la vente de chaleur aux abonnés ?

Sur le terrain, le constat que l’on fait en 

tant qu’assistant à maîtrise d’ouvrage est 

que de nombreuses collectivités souhai-

teraient acheter de la chaleur renouve-

lable comme elles achètent du gaz ou de 

l’électricité : à savoir bénéfi cier d’un contrat 

de fourniture d’énergie (en l’occurrence 

renouvelable et de préférence à partir de 

ressources locales), sans avoir à se préoc-

cuper de l’investissement des ouvrages de 

production ni de leur exploitation.

De ce constat-là sont nées des structures 

telles que la SAS Bois énergie des terri-

toires d’Auvergne (BETA énergie) dont 

la volonté est de proposer un service clé 

en main : fournir de la chaleur prête à 

l’emploi, facturée au MWh avec une part 

d’abonnement réduite. Pour cela, un 

contrat de fourniture sur-mesure a dû être 

pensé et élaboré. BETA énergie a fait appel 

à Kairos ingénierie pour l’aider à mettre 

sur pied ce contrat de fourniture d’un 

nouveau genre. Le vrai défi  était de 

trouver le juste équilibre entre la néces-

saire traduction contractuelle du modèle 

économique fondant l’off re technique de 

BETA énergie et les attentes des acheteurs 

publics, que nous connaissons bien, tout 

cela, dans les limites de ce que nous au-

torise le droit de la commande publique, 

alors en pleine refonte lorsque nous avons 

établi un contrat-type, en 2015.

Il a fallu imaginer des dispositions 

contractuelles particulières et prendre une 

certaine distance avec les marchés de 

fourniture habituels, notamment parce 

que les installations ne préexistent pas à 

la fourniture d’énergie et qu’il faut donc 

les créer. Ainsi, la durée du marché public 

a dû être adaptée, afi n de tenir compte 

de la durée d’amortissement des équipe-

ments installés.

L’équipement chauff erie bois est modu-

laire (module silo-chauff erie), autonome 

(fi nancement, installation et gestion-

exploitation directe par l’entreprise) et 

provisoire (durée limitée au contrat de 

fourniture de chaleur). Placé à proximité du 

point de livraison, il reste propriété et sous 

la responsabilité du fournisseur d’énergie. 

En revanche, une autorisation d’occupa-

tion doit être envisagée pour permettre 

l’implantation sur le domaine public.

Si l’énergie doit être acheminée par un 

réseau technique jusque dans plusieurs 

bâtiments appartenant tous au donneur 

d’ordres, des travaux de pose et d’instal-

lations pourront être prévus au contrat, 

sous réserve qu’ils demeurent accessoires 

et ne donnent pas lieu à un paiement 

diff éré. Dans ce cas, il conviendra d’être 

vigilant aux modalités de facturation. Où 

se situe le “point de livraison”, considéré à 

la fois comme le point de facturation par 

relève du compteur et comme la limite 

de prestations du fournisseur ? Avec BETA 

énergie, le choix a été fait de positionner le 

compteur en limite de la parcelle qui lui a 

été mise à disposition pour l’implantation 

de son équipement chauff erie, le maître 

d’ouvrage restant responsable du bon 

entretien de ses installations (dont le 

réseau technique), situées en aval du 

point de livraison.

Une problématique peut surgir lorsque la 

collectivité souhaite que la chaleur soit 
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délivrée en pied d’immeuble et concerne 

plusieurs bâtiments dispersés, et donc 

que la limite de prestations du fournisseur 

se situe, non plus en sortie de chauff erie, 

mais en sous-station. Dans ce cas, quel est 

le statut du réseau technique ; comment 

a-t-il été intégré juridiquement et écono-

miquement dans le contrat de fourniture 

de chaleur ? Un point de vigilance est à 

soulever dès lors que la collectivité sou-

haite que l’investissement de ce réseau 

soit mis à la charge du fournisseur, sans 

paiement direct (le prix du réseau est donc 

payé sur plusieurs années par la chaleur), 

avec une rétrocession en fi n de contrat.

La problématique est encore diff érente 

en cas de distribution d’énergie à des 

bâtiments appartenant à d’autres entités, 

juridiquement distinctes du donneur 

d’ordres, car nous sommes alors en pré-

sence d’un réseau de chaleur urbain, 

constitutif d’un service public industriel et 

commercial. Dans ce cas, pour la création 

du réseau de chaleur proprement dit (c’est-

à-dire le réseau physique reliant les diff é-

rents bâtiments jusqu’au point de livraison 

de la chaleur par la future chauff erie), le 

donneur d’ordres, s’il est par ailleurs éga-

lement “l’autorité organisatrice” du service 

public, a tout intérêt à mettre en concur-

rence les entreprises sur la base d’un 

marché de travaux, distinct du marché de 

fourniture – puisque le paiement diff éré 

est de toutes les façons interdit. Le réseau 

étant un service public, un compteur 

d’énergie devra être installé en sous-

station de chaque bâtiment pour permettre 

la facturation aux diff érents abonnés par la 

collectivité. L’installation de compteurs en 

sous-station (eff ectuée par le prestataire 

du marché de travaux) ne doit pas avoir 

d’impact sur les limites de prestation du 

titulaire du marché de fourniture d’énergie 

qui facturerait la chaleur au même point 

de livraison que s’il n’y avait pas de réseau 

de chaleur : il y a d’autant moins de raison 

que le fournisseur d’énergie facture sur 

la base de relèves eff ectuées en pied 

d’immeuble, qu’il n’a pas conçu et construit 

lui-même le réseau.

La séparation entre la fourniture d’énergie 

et la distribution est alors claire et donne 

lieu à deux contrats diff érents (un marché 

de fourniture et un marché de travaux). 

Un tel montage présente un intérêt dans 

la mesure où seul l’investissement lié à 

la distribution publique d’énergie sera 

supporté par les comptes de la collectivité 

(et sera a priori mieux aidé que s’il était 

porté par une entreprise). En outre, 

la séparation entre la fourniture d’éner-

gie d’une part, et la distribution de cette 

énergie d’autre part, ouvre un champ 

de possibles pour les petits projets : 

développement d’une off re spécifi que 

par de petites entreprises autour de 

fi lières courtes. Pour les maîtres d’ouvrage, 

il s’agit d’encourager l’économie locale, 

avec un montage permettant par ailleurs 

de s’orienter aisément vers un mode 

“coopératif”. Ainsi, la séparation entre 

la fourniture d’énergie et la distribution 

représente une opportunité à saisir si 

elle correspond à la sensibilité du maître 

d’ouvrage.

Retours d’expériences
En octobre 2016, BETA énergie a mis en 

service deux chauff eries bois modulaires 

pour la communauté de communes 

Ambert Livradois Forez afi n de fournir 

de la chaleur aux bâtiments des gendar-

meries de Saint-Amant-Roche-Savine et 

de Saint-Germain-l’Herm ; cette instal-

lation évite des surinvestissements à la 

collectivité et lui permet de se consacrer 

aux réhabilitations intérieures (rénovation 

et isolation, distribution hydraulique 

intérieure en remplacement du chauff age 

électrique…). A l’été 2017, un troisième 

module a été mis en place pour desservir 

un ensemble de bâtiments appartenant 

à la commune du Vernet-la-Varenne. 

Enfi n, deux autres chauff eries seront 

opérationnelles fi n novembre 2017 pour 

les communes de Courpière et Fournols. 

Ces cinq installations (100% bois), toutes 

situées dans le département du Puy-

de-Dôme, représentent une puissance 

cumulée de 640 kW et une vente de 

chaleur de 850 MWh/an.

Une des diffi  cultés rencontrées par BETA 

énergie concerne la bonne compréhension 

de cette nouvelle off re tant de la part des 

clients collectivités que de la part des 

fi nanceurs (Ademe, région, département) ; 

en eff et les dispositifs actuels d’aide 

à la fi lière bois-énergie reposent sur des 

caractéristiques de moyens et d’outils de 

Exemple d’une 
chauff erie 
modulaire 

alimentant 
plusieurs bâtiments 

communaux (point 
de livraison de 

la chaleur en sortie 
du module).

(source BETA énergie)
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production et non sur la base d’un seul 

contrat de vente de chaleur bois. S’il est 

compréhensible, pour les co-fi nanceurs, de 

vouloir garantir une production effi  ciente 

de chaleur bois et la pertinence énergé-

tique du projet, dans la pratique il semble 

diffi  cile pour eux de prendre quelques 

distances avec les pratiques des marchés 

“classiques” de conception / réalisation de 

chauff eries, de régie ou de délégation de 

service public ; or ici l’objet est la fourni-

ture de chaleur bois et non pas la création 

d’un équipement chaudière / chauff erie 

déterminé par une étude de faisabilité 

menée par le maître d’ouvrage. D’autant 

plus que c’est l’entreprise de fourniture 

de chaleur bois qui porte tout l’investis-

sement, sans délégation de service, mais 

avec seulement une obligation contrac-

tuelle d’achat de chaleur par la collectivité.

Dans la pratique, la défi nition du cahier 

des charges de l’appel d’off res de four-

niture de chaleur bois renouvelable fait 

appel à d’autres paramètres que les cri-

tères techniques du projet, l’objet étant 

la garantie d’une fourniture de chaleur 

selon des besoins de consommation et de 

puissance à satisfaire, mais surtout une 

démarche de circuit court et d’économie 

locale, ce qui permet de rendre compéti-

tifs les groupements d’entreprises locales 

comme BETA énergie.

Nibal EL ALAM, cogérante de Kairos ingénierie, et 
Rémi GROVEL, gérant de BETA énergie

 ●

Chauff erie bois 
modulaire de Saint-

Amant-Roche-
Savine (Puy-de-

Dôme).
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Fonds chaleur : nouvel appel à projets pour la production de chaleur
à partir de biomasse pour les entreprises et l’agriculture

Toute entreprise, quels que soient sa taille et son secteur d’activité, 
peut bénéfi cier du Fonds chaleur pour un projet biomasse situé 
sur le territoire national (départements et collectivités d’outremer 
inclus). L’installation envisagée peut alimenter un site industriel 
existant fonctionnant aux énergies fossiles ou une nouvelle 
activité industrielle (extension de site ou nouveau site), l’ensemble 
des besoins thermiques étant concerné (process, chauff age), 
à l’exclusion de la production d’électricité (la gazéifi cation de 
biomasse peut être éligible si le gaz est ensuite brûlé pour produire 
de la vapeur ou de la chaleur). Les combustibles admissibles sont 
notamment le bois (sous-produits forestiers, produits bois en fi n 
de vie, déchets de bois souillés), les sous-produits agricoles (paille, 

coques de tournesol, poussières de céréales...) et les sous-produits 
industriels contenant de la biomasse (refus de pulpeur…).
Pour l’édition 2018, les dépôts des candidatures se font sur une 
seule plateforme en ligne  : https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/
ENERGIEBIO2017-76 :
- pour les installations assurant une production énergétique à partir 
de biomasse supérieure à 1.000  tep/an (11.630  MWh/an), la date 
limite de dépôt est fi xée au 31 janvier 2018 ;
- pour les installations produisant moins de 1.000 tep/an à partir de 
biomasse, les projets peuvent être déposés tout au long de l’année.
Pour toute information, contacter l’ADEME (direction régionale 
ou mail à boisenergie@ademe.fr).

A C T U A L I T É S

001-020_CBE77_INT.indd   17 03/10/17   16:54



001-020_CBE77_INT.indd   18 03/10/17   16:54



001-020_CBE77_INT.indd   19 03/10/17   16:54



001-020_CBE77_INT.indd   20 03/10/17   16:54



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles false
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 15%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Coated FOGRA39 \050ISO 12647-2:2004\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends false
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /UseDeviceIndependentColor
  /DoThumbnails true
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams true
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo false
  /PreserveCopyPage false
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Preserve
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (Europe General Purpose)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /CreateJDFFile false
  /SyntheticBoldness 1.000000
  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for high quality pre-press printing. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later. These settings require font embedding.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308030d730ea30d730ec30b9537052377528306e00200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /FRA <FEFF>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.276 850.394]
>> setpagedevice


